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REGLEMENT D’EXPLOITATION RELATIF AU SERVICE DE 

LOCATION DE VELOS 

Les prÈsentes Conditions GÈnÈrales d'AccËs et d'Utilisation (CGAU) dÈfinissent les conditions et modalitÈs d'accËs 
et d'utilisation du Service public de location de vÈlos Mˆbius mon service vÈlo. Elles sont acceptÈes par la signature 
du contrat de location auxquelles elles sont jointes. Tout accËs et toute utilisation du Service Mˆbius mon service 
vÈlo sont subordonnÈs au respect du Contrat Mˆbius mon service vÈlo. 

Le DÈlÈgataire assurant la rÈalisation du service Mˆbius mon service vÈlo pour le compte de la communautÈ 
d'agglomÈration du GrandAngoulÍme est dÈsignÈ par le terme : Mˆbius mon service vÈlo. 
La personne louant du matÈriel est dÈsignÈe par le terme : l'utilisateur. 

ARTICLE 1 – OBJET DU SERVICE DE LOCATION DE VELOS M÷BIUS MON SERVICE V…LO 

Mõbius mon service vèlo est un service de location de vèlos proposè par la communautè d’agglomèration du 
GrandAngoulÍme (autoritÈ organisatrice des mobilitÈs sur son pÈrimËtre). La mise en place et la gestion du service 
Mõbius mon service vèlo ont ètè confièes à la STGA dans le cadre d’un contrat d’Obligation de Service public de 
gestion des services de mobilitÈs. 
Le service Mˆbius mon service vÈlo a pour objectif de faire essayer et adopter le vÈlo comme mode de dÈplacement 
quotidien. 

Mˆbius mon service vÈlo 
Esplanade du Champ de Mars 16000 AngoulÍme 

http://www.stga.fr/ 

Contact : 
- A l'agence aux horaires d'ouverture
- Courriel : monservicevelo@stga.fr

- Tel : 05.45.65.89.41 (prix d'un appel local)

ARTICLE 2 – OFFRES ET TARIFS DU SERVICE M÷BIUS MON SERVICE V…LO 

Le service Mˆbius mon service vÈlo permet de louer un vÈlo urbain classique ou un vÈlo ‡ assistance Èlectrique 
pour une durÈe de 1 ‡ plusieurs mois, ainsi que des accessoires complÈmentaires. Un casque est proposÈ et 
gracieusement mis à disposition de l’utilisateur pendant toute la durèe de la location. 
L’entretien complet des vèlos est rèalisè gratuitement pour l’utilisateur à chaque fin de location ou au maximum 
tous les 3 mois (6 mois pour les utilisateurs ayant souscrit un contrat de 6 mois et ne souhaitant pas bÈnÈficier de 
ce service ‡ mi-parcours). Les rÈparations ou remplacements de piËces ou accessoires relevant de la responsabilitÈ 
de l’utilisateur (mauvaise utilisation, etc.) pourront lui être facturèes. 
A la date de ces prèsentes CGAU, la location d’un vèlo est èligible à une prise en charge partielle de l’employeur 
de l’Utilisateur. 
Les tarifs applicables pour les locations, rÈparations, pÈnalitÈs ou autre sont ceux en vigueur ‡ la date de signature 
du contrat par l'utilisateur. 
Ils sont affichÈs ‡ l'agence mobilitÈ et consultables sur le site internet www.stga.fr 

ARTICLE 3 - CONDITIONS D'ACCES AU SERVICE M÷BIUS MON SERVICE V…LO 

Le service est accessible aux particuliers comme aux professionnels (entreprises, collectivitÈs, administrations) 
pour les dèplacements de leurs salariès. L’appartenance à l’une ou l’autre de ces deux catègories est fonction de 
la qualitÈ du signataire du contrat. 
Le service est accessible aux personnes ‚gÈes de plus de 18 ans, reconnaissant Ítre aptes ‡ la pratique du vÈlo 
et n’avoir aucune contre-indication mÈdicale.   
Le service est accessible dans la limite des vÈlos disponibles.    
L'utilisateur doit avoir souscrit et Ítre titulaire d'une assurance de responsabilitÈ civile.       
L’utilisateur doit être titulaire d'un compte bancaire domiciliÈ en France et ne pas Ítre dÈbiteur auprËs du service 
Mˆbius mon service vÈlo de somme(s) dont il ne se serait pas acquittÈe(s) au titre d'un prÈcÈdent Contrat. 
L'Èquipe Mˆbius mon service vÈlo se rÈserve le droit d'apprÈcier la capacitÈ et l'aptitude de l'utilisateur ‡ utiliser un 
vèlo. Dans le cadre d’une location par un  employeur pour le compte de ses salariès, celui-ci  est responsable du 
matÈriel louÈ et de la bonne application des CGAU par ses salariÈs. 

mailto:contact@mobilicycle.fr
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ARTICLE 4 - MODALITES D’ABONNEMENT AU SERVICE M÷BIUS MON SERVICE V…LO 

4.1. Contrat de location  

Le contrat de location est Ètabli en double exemplaire, signÈs par le service Mˆbius mon service vÈlo et par 
l’utilisateur au moment de la prise du vèlo. Chacune des deux parties conserve un exemplaire signÈ. 
Le contrat de location prècise les coordonnèes de l’utilisateur, la pèriode et la durèe de location, le nombre de vèlos 
louÈs et les accessoires mis ‡ disposition ainsi que les tarifs appliquÈs. Il prÈcise en outre la date prÈvue pour le 
retour du vÈlo et/ou celle de son entretien. 
Le contrat de location comporte 2 piËces annexes : les prÈsentes CGAU ainsi que la fiche descriptive du vÈlo louÈ. 
Par la signature du contrat, l'utilisateur accepte les prÈsentes CGAU ainsi que les tarifs, dont il a pris connaissance. 
La fiche descriptive du vÈlo et de ses accessoires est Ètablie conjointement par l'Èquipe Mˆbius mon service vÈlo 
et l'utilisateur. Il appartient ‡ l'utilisateur d'y faire consigner les Èventuels dommages ou dÈfectuositÈs qui n'auraient 
pas ÈtÈ inscrites par l'Èquipe Mˆbius mon service vÈlo. Ensuite, l'utilisateur dispose d'un dÈlai d'une heure ‡ partir 
de la signature du contrat pour faire Ètat d'un dysfonctionnement imputable ‡ Mˆbius mon service vÈlo ; au-del‡ de 
ce dÈlai, tout dysfonctionnement sera imputable ‡ l'utilisateur. 

4.2. Éléments nécessaires pour l’inscription d’un particulier: 
- Piéce d’identitè en cours de validitè 
- Justificatif de domicile de moins de 3 mois  
- ChËque de caution ou empreinte de Carte bancaire destinÈs aux Èventuels frais de recouvrement 
- Justificatifs permettant de bÈnÈficier du tarif rÈduit : Mobili’carte, Carte ètudiant ou Attestation employeur 

pour les salariÈs des Ètablissements accompagnÈs ou reconnus par GrandAngoulÍme dans le cadre de 
leur plan de mobilitè. Liste des ètablissements concernès disponible à l’Agence Mobilitè. 

 

4.3. Éléments nécessaires pour l’inscription d’un professionnel 
- Certificat de l'INSEE d'inscription au rÈpertoire des entreprises et Ètablissements (SIRENE) ou ‡ dÈfaut 

immatriculation au registre du commerce ou des sociÈtÈs 

- ChËque de caution ou empreinte de Carte bancaire destinÈs aux Èventuels frais de recouvrement 

- Attestation d'assurance responsabilitÈ civile pour les dommages pouvant Ítre causÈs par les salariÈs ou 
certificat du responsable attestant que l'entitÈ dispose d'une couverture en ce sens  

4.4. Moyens d'inscription au service Mˆbius mon service vÈlo 

La location d’un vèlo se fait uniquement sur rendez-vous. Avant toute location, il faut au prÈalable contacter le 
service par mail (monservicevelo@stga.fr) ou par tèlèphone au 05 45 65 89 41. Si aucun vèlo n’est disponible, 
l’Utilisateur sera inscrit sur une liste d’attente qui lui permettra d’être rappelè par mõbius mon service vèlo dés 
qu’un vèlo pourra lui être attribuÈ. 

 A l’Agence mobilité 

Mˆbius mon service vÈlo Ŕ Esplanade du Champ de Mars Ŕ 16 000 AngoulÍme  
Aux horaires d’ouverture de l’agence 
Le contrat de location sera ètabli entre l’utilisateur et le personnel Mõbius mon service vèlo prèsent, sous rèserve 
des èlèments nècessaires pour l’inscription (listès ci-dessus) 

 Par correspondance 

L’utilisateur compléte la demande de location (fichier tèlèchargeable sur le site http://www.stga.fr/) puis la 
retourner signÈe accompagnÈe des piËces justificatives par mail à l’adresse suivante : monservicevelo@stga.fr 
 
4.5. Durée de l’abonnement - Renouvellement  

Le contrat d’abonnement est conclu pour une durèe dèfinie. La date de dèbut d’abonnement est celle de retrait 
effectif du vÈlo. La date de fin de location est inscrite dans le contrat ; si l’utilisateur ne souhaite pas renouveler son 
abonnement, il doit restituer le vÈlo ‡ la date prÈvue.  
Toute reconduction tacite est expressèment exclue. L’abonnement peut être renouvelè, et le vèlo conservè, sur 
demande de l’utilisateur au plus tard 48 heures avant la fin prèvue du contrat de location en cours et sous rèserve 
de stock de vÈlos suffisant.  
Le renouvellement est rèalisè en agence mobilitè selon des conditions simplifièes. L’utilisateur doit choisir sa 
nouvelle durèe de location et règler l’intègralitè de son abonnement. 
Mˆbius mon service vÈlo se rÈserve le droit de demander à l’utilisateur de venir prèsenter le vèlo à l’agence 
commerciale avant d’accepter un renouvellement. 
Mˆbius mon service vÈlo se rÈserve le droit de refuser un renouvellement notamment en cas de dÈgradation du 
vÈlo, de non-rËglement de sommes dues ou de tout autre comportement prÈjudiciable. 
Dans le cadre d’une location par un employeur pour ses salariÈs, le nombre de vÈlos ‡ assistance Èlectrique 

louÈs en mÍme temps est limitÈ ‡ 3 et la durÈe de location de ces vÈlos est limitÈe ‡ 3 mois, sans 

reconduction. 

4.6. Restitution du vÈlo et des accessoires  

A l'issue de la pÈriode de location, l'utilisateur est tenu de rapporter le vÈlo louÈ ainsi que ses accessoires ‡ l'Èquipe 
Mˆbius mon service vÈlo. 
Sur la base de la fiche descriptive Ètablie au dÈbut de la location, un Ètat des lieux du vÈlo et de ses accessoires 
sera rÈalisÈ en prÈsence des deux parties. 
Si tout est conforme aux conditions du contrat et ‡ l'Ètat des lieux de dÈpart, les piËces ayant servi pour la 
constitution du dossier pourront Ítre restituÈes ‡ l'utilisateur et le dossier sera clÙturÈ. Dans le cas contraire, une 
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facturation des ÈlÈments ‡ la charge de l'utilisateur sera Ètablie (piËces, pÈnalitÈs de retard...) et son paiement sera 
demandÈ. 

4.7. Fin du contrat Mˆbius mon service vÈlo 

Le Contrat Mˆbius mon service vÈlo prend fin avec la signature de l'Ètat des lieux qui accompagne la restitution du 
vèlo et des accessoires, sous rèserve d'èventuelles factures à payer (pènalitès de retard, piéces à changer…). 
Aucun remboursement des montants versÈs pour la location de vÈlos ou accessoires ne pourra Ítre accordÈ. 
Le service Mˆbius mon service vÈlo pourra rÈsilier le contrat Mˆbius mon service vÈlo en cas de non-respect des 
prÈsentes CGAU. 

ARTICLE 5 - MODALITES D'UTILISATION DU SERVICE M÷BIUS MON SERVICE V…LO  

5.1. Dispositions gÈnÈrales 

Chaque vèlo est identifiè et suivi par un numèro d’enregistrement et une fiche descriptive. Lors de la location, il est 
dressè d’un commun accord, entre l’èquipe d’exploitation du service Mõbius mon service vèlo et l’utilisateur, une 
fiche descriptive du vÈlo et de son Ètat. Cette fiche concerne le vÈlo et tous ses accessoires. 
Il est interdit à l’utilisateur de prêter, louer, cèder son vèlo et/ou de l’utiliser de quelque autre façon que celle prèvue 
aux prÈsentes CGAU.  
L'utilisateur est autorisè à utiliser le vèlo selon les termes des prèsentes pour autant qu’il en fasse un usage 
raisonnable, ce qui exclut notamment :  

- toute  utilisation en dehors du pÈrimËtre dÈfini; 
- toute utilisation contraire aux dispositions de la rÈglementation routiËre applicable ; 
- toute participation ‡ des courses cyclistes, des rallyes, ou toutes autres compÈtitions; 
- toute utilisation sur des terrains ou dans des conditions de nature ‡ endommager le vÈlo ;  
- toute charge supÈrieure aux poids autorisÈs (100kg pour le vÈlo, 5kg pour le panier et 25kg pour le porte-

bagage) 
- toute utilisation du vÈlo pouvant mettre en pÈril l'utilisateur ou des tiers ;  
- tout dÈmontage ou tentative de dÈmontage de tout ou partie du vÈlo ; 
- plus gènèralement, toute utilisation anormale d’un vèlo de ville. 

5.2. PÈrimËtre 

Le vÈlo Mˆbius mon service vÈlo et ses accessoires louÈs peuvent Ítre utilisÈs que sur le pÈrimËtre du 
GrandAngoulÍme et ses communes limitrophes, dans un rayon de 20 km autour d'AngoulÍme.  
Mˆbius mon service vÈlo se rÈserve le droit de demander ‡ voir le vÈlo louÈ ‡ tout moment ; l'utilisateur devra alors 
apporter le vÈlo ‡ l'agence mobilitÈ dans un dÈlai de 48h. 

5.3. Entretien des vÈlos 

L'utilisateur est responsable du vÈlo louÈ pendant toute la durÈe de la location. A ce titre, il assure l'entretien courant 
du vÈlo (changement des piles pour l'Èclairage, rechargement de la batterie, etc.), conformÈment aux 
recommandations transmises par l'Èquipe Mˆbius mon service vÈlo. Une vÈrification complËte de chaque vÈlo est 
rÈalisÈe par l'Èquipe Mˆbius mon service vÈlo tous les 3 mois.  Dans le cas des contrats de location sur 6 mois, 
une visite de contrÙle ‡ 3 mois est systÈmatiquement proposÈe par Mˆbius mon service vÈlo sans pour autant Ítre 
obligatoire pour l’utilisateur. Toute rèparation, modification ou transformation d'un vèlo Mõbius mon service vèlo par 
l'utilisateur est interdite. 
 

ARTICLE 6  - PAIEMENTS  

6.1. Dispositions gÈnÈrales 

D'une maniËre gÈnÈrale, l'utilisateur s'engage ‡ Ítre ‡ jour de ses obligations financiËres vis-‡-vis du service Mˆbius 
mon service vÈlo pendant toute la durÈe du contrat Mˆbius mon service vÈlo.  
Mˆbius mon service vÈlo accepte les moyens de paiement suivants : 
EspËces, ChËques, Cartes Bancaires 
Lors de la souscription du contrat, l'utilisateur est tenu de payer en une seule fois le montant total de son 
abonnement.  

6.2. Provisions pour frais de recouvrement 

Pour chaque location de vèlo, une empreinte bancaire de la carte bancaire de l’utilisateur ou un chËque de caution 
sera demandÈ. Le chËque de caution reste valable un an en cas de reconduction du contrat de location sans 
interruption. Au-delà de ce dèlai, l’utilisateur renouveler son chéque de caution. 
L’empreinte de carte bancaire devra elle être renouvelèe tous les mois par l’utilisateur. Les entitÈs publiques, ne 
pouvant fournir d’empreinte de carte bancaire ou de chéque de caution, sont dispensèes de ces provisions pour 
frais de recouvrement et s’engagent à toute rèparation de dommage ou vol. 
Aucune opèration de recouvrement n’interviendra durant la pèriode de location. Les documents seront restituès 
dés que le vèlo aura ètè rendu et les èventuelles rèparations à la charge de l’utilisateur règlèes.  
En cas de non-restitution du vÈlo ou de dÈgradation le rendant inutilisable, Mˆbius mon service vÈlo engagera 
toutes les actions nècessaires pour le recouvrement de la caution ainsi qu’un dèpôt de plainte. Celle-ci est fixÈe 

à 220 € pour les vélos urbains classiques et 770 € pour les vélos à assistance électrique. 



 
En cas de refus par l’utilisateur de paiement des pènalitès de retard et de dègradations qui lui sont imputables, 
comme en cas de non-restitution du vèlo ou de dègradation le rendant inutilisable, l’utilisateur autorise les 
responsables du service Mõbius mon service vèlo à facturer, sur le numèro de carte ayant fait l’objet de l’empreinte, 
les montants affèrents, ou d’encaisser le chéque de caution. 

6.3. Facturation complÈmentaire 

Pour toutes dÈgradations constatÈes ‡ la restitution du vÈlo, ou toute perte d'accessoires imputables ‡ l'utilisateur, 
ce dernier encourt ‡ une facturation du prix des dÈgradations constatÈes. S'il s'agit de l'entretien normal du vÈlo, 
d'un vice cachÈ ou d'un changement de piËce du ‡ l'usure normale, la rÈparation sera effectuÈe gratuitement par 
Mˆbius mon service vÈlo. Dans tous les autres cas, toutes les piËces dÈfectueuses ou manquantes seront facturÈes 
selon la grille tarifaire des prÈsentes CGAU. Seul Mˆbius mon service vÈlo est apte ‡ juger si une piËce est 
dÈfectueuse et si la dÈgradation en incombe ‡ l'utilisateur ou ‡ Mˆbius mon service vÈlo.  
Si l'utilisateur conserve le vÈlo au-del‡ de la durÈe de mise ‡ disposition, il encourt une pÈnalitÈ forfaitaire, dont le 
montant est indiquÈ dans la grille tarifaire. Ces pÈnalitÈs feront l'objet d'une ligne supplÈmentaire sur la facture de 
l’utilisateur et  mˆbius le service vÈlo pourra rÈsilier le contrat et exiger la restitution du vÈlo et de ses accessoires 
au-delà d’un mois d’impayè sans que le client soit exonèrè des pènalitès de retard. 

6.4. Mises ‡ jour des moyens de paiement 

L'utilisateur s'engage ‡ mettre ‡ jour ses coordonnÈes et informations bancaires au fur et ‡ mesure des Èventuels 
changements, de maniËre ‡ ce que les informations de l'utilisateur ‡ la disposition du service Mˆbius mon service 
vÈlo soient ‡ jour pendant toute la durÈe du Contrat Mˆbius mon service vÈlo. 
 

ARTICLE 7 - OBLIGATIONS DES PARTIES 

7.1 Obligations de l’utilisateur 
L’utilisateur est responsable du vèlo qu’il loue pendant toute la durèe de la location et jusqu’à restitution du vèlo au 
service Mˆbius mon service vÈlo. Il est seul et entier responsable des dommages matÈriels et/ou corporels causÈs 
‡ lui-même ou à des tiers par le vèlo, ou de l’utilisation qui en est faite pendant toute la durèe de location (y compris 
lorsque celle-ci excËde la durÈe de location autorisÈe en cas de restitution tardive par l'utilisateur).  
Mõbius mon service vèlo ne propose pas d’assurance à l’utilisateur en cas de dommage, vol de piéces ou du vèlo 
dans son entiéretè. Il est donc recommandè à l’utilisateur de souscrire, par ses propres moyens, une assurance 
pour couvrir ces risques. A dÈfaut, l'utilisateur est d˚ment et explicitement  informÈ par le prestataire qu'il devra 
personnellement en rÈpondre et s'acquitter de tout montant relatif aux Èventuelles rÈparations du vÈlo ou son 
remplacement. 
L’utilisateur s’engage à utiliser le vèlo avec prècaution, dans le pèrimétre prèvu, conformèment à l’objet pour lequel 
il a ÈtÈ conÁu, et dans le respect des prÈsentes CGAU.  
L'utilisateur doit aviser Mˆbius mon service vÈlo de tout changement affectant les informations nÈcessaires ‡ la 
gestion de son abonnement (adresse, numÈro de tÈlÈphone, informations relatives au compte bancaire associÈ, 
profil tarifaire...).  
L'utilisateur doit circuler en respectant les dispositions figurant au Code de la route. Il s'engage Ègalement au 
moment de l'utilisation d’un vèlo Mõbius mon service vèlo à ne pas se trouver dans un ètat de fatigue excessive ou 
sous l'emprise de l'alcool, de la drogue, de mÈdicaments ou de toute autre substance lÈgale ou illÈgale altÈrant ses 
facultÈs au point d'entraÓner une incapacitÈ ‡ maÓtriser le vÈlo.  
L'utilisateur s'engage ‡ mettre le vÈlo ‡ l'abri des intempÈries, ‡ respecter les consignes d'utilisation et 
recommandations techniques, notamment pour ce qui concerne la batterie (tempÈrature, frÈquence de 
rechargement, etc.). 
L'utilisateur s’engage à faire l’entretien règulier du vèlo. L'utilisateur de pourra en aucun cas dècider de rèparer lui-
mÍme un vÈlo appartenant ‡ Mˆbius mon service vÈlo. 
Il est en outre recommandè au utilisateur d’adapter sa distance de freinage en cas de pluie ; de vÈrifier le rÈglage 
de la selle pour adapter la hauteur ‡ sa morphologie ; de porter un casque homologuÈ et des vÍtements adaptÈs.  
L'utilisateur s’engage à restituer le vèlo à la fin de sa pèriode d’abonnement. Il s’engage ègalement à ramener le 
vÈlo propre en fin de location comme pour l'entretien trimestriel sous peine de facturation du nettoyage. L’utilisateur 
s’engage à payer les rèparations (hors usure normale) suivant la grille de rèparations annexèe au contrat de 
location. 
L'utilisateur s’engage à prèsenter le vèlo à toute visite obligatoire de contrôle de l’ètat de celui-ci, aprËs avoir 
convenu d’un rendez-vous avec Mõbius mon service vèlo. L’utilisateur s’engage par ailleurs à restituer le vèlo à 
tout moment, ‡ la premiËre demande de Mˆbius mon service vÈlo effectuÈe par tÈlÈphone ou par courriel / courrier.  
L'utilisateur assume la garde du vèlo qu’il a louè, s’oblige à tout mettre en œuvre pour èviter sa disparition et 
s’engage à verrouiller systèmatiquement le systéme antivol du vèlo et à l’attacher à un point fixe dés qu’il en 
interrompt l’utilisation. De même il est fortement recommandè à l’utilisateur de retirer la batterie du vèlo lors du 
stationnement du vÈlo. L'utilisateur Ètant gardien du vÈlo et de ses accessoires, il sera le seul responsable de son 
vol et / ou de ses dÈgradations qu'elles qu'en soient les causes et les circonstances de rÈalisation.  
En cas de perte, de vol ou de dÈtÈrioration du matÈriel louÈ, le montant des dommages subis sera facturÈ en 
supplÈment ‡ l'utilisateur. En cas de disparition du vèlo dont il est responsable, l'utilisateur a l’obligation de signaler 
cette disparition ‡ Mˆbius mon service vÈlo et aux autoritÈs, le vÈlo demeurant sous sa pleine et entiËre 
responsabilitÈ.  Il fournira une copie du dÈpÙt de plainte ‡ Mˆbius mon service vÈlo. 
En aucun cas, l'utilisateur ne pourra se considÈrer comme propriÈtaire du vÈlo louÈ, mÍme dans le cas o˘ le vÈlo 
n'aurait pas ÈtÈ rapportÈ ‡ Mˆbius mon service vÈlo et aurait fait l'objet du paiement forfaitaire prÈvu dans la grille 
tarifaire. 



 
En cas de perte, vol, dègradation ou tout autre probléme, l’utilisateur s’engage à ne pas continuer à utiliser le 
matÈriel louÈ, et ‡ le signaler ‡ Mˆbius mon service vÈlo dans les plus brefs dÈlais, et au maximum dans les 24 
heures suivant la survenance de l’èvènement, au numèro suivant : 05 45 90 95 91 Le vèlo restant en tout ètat de 
cause sous la responsabilitè de l’utilisateur.  

7.2 Obligations du service Mˆbius mon service vÈlo 

Mˆbius mon service vÈlo s'engage ‡ louer des vÈlos en parfait Ètat de fonctionnement et conformes ‡ la 
rÈglementation en vigueur au moment de la location. Mˆbius mon service vÈlo s'engage ‡ fournir un vÈlo ‡ 
assistance Èlectrique dont la batterie est chargÈe. 
Mõbius mon service vèlo s'engage à tout mettre en œuvre afin d'assurer la permanence et la qualitè du service 
proposÈ. Mˆbius mon service vÈlo ne pourra, en aucun cas Ítre tenu responsable en cas de suspension du service 
liÈ ‡ un ÈvÈnement de force majeure ou imposÈ pour des raisons de sÈcuritÈ. 
La responsabilitÈ de Mˆbius mon service vÈlo ne peut pas Ítre engagÈe au titre des services en cas de mauvaise 
utilisation par l’utilisateur des services proposès, de non-respect par l’utilisateur de ses obligations aux termes des 
prÈsentes CGAU, d'utilisation du service par une personne non autorisÈe (notamment en cas de vol), en cas de 
force majeure.  
Toute responsabilitè de Mõbius mon service vèlo lièe à l’utilisation que l’utilisateur pourrait faire d’un vèlo, ou des 
dommages que l’utilisateur pourrait causer à lui-même ou à des tiers du fait de l’utilisation d’un vèlo, est entiérement 
exclue.  
Mõbius mon service vèlo s’engage à effectuer lors de la location les règlages nècessaires pour adapter les hauteurs 
de selle et de guidon à la taille du locataire. Mõbius mon service vèlo s’engage ègalement à assurer gratuitement 
le remplacement des organes de sècuritè usagès (cábles et patins de freins, ampoules des systémes d’èclairage).  
Les rÈparations dues ‡ une usure anormale seront rèalisèes exclusivement par l’èquipe d’exploitation du service 
Mˆbius mon service vÈlo. 
Mõbius mon service vèlo se rèserve le droit de refuser l’accés au service à quiconque ne satisfait pas les prèsentes 
CGAU, sans Ítre tenu de ne fournir aucune autre justification. Mˆbius mon service vÈlo se rÈserve le droit de 
rompre le contrat en cas d’utilisation contraire de l’usage du vèlo, la remise en ètat de celui-ci entraÓnera une 
facturation imputable au locataire. 
En cas de vol ou de non-restitution de vèlo, Mõbius mon service vèlo se rèserve le droit de tout mettre en œuvre 
pour retrouver le vÈlo ; ‡ cet effet un systËme de marquage bicycode est intÈgrÈ au vÈlo. 

ARTICLE 8 - DONN…ES PERSONNELLES 

Les donnÈes ‡ caractËre personnel relatives ‡ l'utilisateur recueillies par le service Mˆbius mon service vÈlo sont 
traitÈes conformÈment aux dispositions de la loi ni 8-17 du 6 janvier 1978 modifiÈe par la loi ni 2004-801 du 6 ao˚t 
2004. Ainsi, tout utilisateur dispose d'un droit d'accËs, de rectification et d'opposition au traitement des donnÈes ‡ 
caractËre personnel le concernant en adressant un courrier postal au service Mˆbius mon service vÈlo ‡ l'adresse 
suivante : 
Mˆbius mon service vÈlo, Esplanade du Champ de Mars, 16000 AngoulÍme Les donnÈes personnelles seront 
utilisÈes par le service Mˆbius mon service vÈlo uniquement pour les besoins de gestion du service. 
En aucun cas, les donnÈes ‡ caractËre personnel des utilisateurs ne seront cÈdÈes ou commercialisÈes ‡ des tiers. 

ARTICLE 9 -  RECLAMATIONS - R»GLEMENT DES LITIGES 

Le Contrat Mˆbius mon service vÈlo est rÈgi par le droit franÁais. 

L'utilisateur peut effectuer une rÈclamation dans un dÈlai de trois mois ‡ compter de la date des faits au sujet 
desquels il effectue sa rèclamation. Toute rèclamation devra être envoyèe à l’adresse suivante :  
Mˆbius mon service vÈlo, 16000 AngoulÍme 

Tous diffÈrends dÈcoulant du contrat Mˆbius mon service vÈlo ou en relation avec celui-ci seront soumis ‡ la 
compÈtence exclusive des tribunaux franÁais compÈtents auxquels les Parties font expressÈment attribution de 
compètence, y compris en cas de rèfèrè, d’appel en garantie ou de pluralitè de dèfendeurs. 

ARTICLE 10 – MODIFICATION DES CGAU 

Les Conditions GÈnÈrales d'AccËs et d'Utilisation sont soumises ‡ l'utilisateur pour acceptation expresse lors de la 
signature de son contrat de location. Il peut en prendre connaissance prÈalablement  sur le site Internet 
http://www.stga.fr/ 
Les utilisateurs du service seront informÈs de toute modification des prÈsentes CGAU sur le site http://www.stga.fr/ 
 

PERIMETRE D’UTILISATION MÖBIUS MON SERVICE VÉLO 
 
Les vÈlos Mˆbius mon service vÈlo peuvent Ítre utilisÈs dans un rayon de 20km ‡ partir du centre de la commune 
d'AngoulÍme. La carte ci-dessous illustre ce pÈrimËtre. 
 
 



 

 

 


